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CC de Blaye (Siren : 200023794)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Blaye

Arrondissement Blaye

Département Gironde

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 21/12/2009

Date d'effet 21/12/2009

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Denis BALDÈS

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Maison des Services au Public

Numéro et libellé dans la voie 32 rue des Maçons

Distribution spéciale B.P. 34

Code postal - Ville 33393 BLAYE Cedex

Téléphone 05 57 42 33 33 

Fax 05 57 42 83 81 

Courriel ccb@ccb-blaye.com

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF oui

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 21 016

1/4



Groupement Mise à jour le 01/01/2018

Densité moyenne 99,66

Périmètre

Nombre total de communes membres : 21

Dept Commune (N° SIREN) Population

33 Bayon-sur-Gironde (213300353) 713

33 Berson (213300478) 1 831

33 Blaye (213300585) 5 029

33 Campugnan (213300890) 516

33 Cars (213301005) 1 197

33 Comps (213301328) 539

33 Fours (213301724) 323

33 Gauriac (213301823) 789

33 Générac (213301849) 566

33 Plassac (213303258) 893

33 Saint-Christoly-de-Blaye (213303829) 2 042

33 Saint-Ciers-de-Canesse (213303886) 822

33 Saint-Genès-de-Blaye (213304058) 503

33 Saint-Girons-d'Aiguevives (213304165) 991

33 Saint-Martin-Lacaussade (213304413) 1 185

33 Saint-Paul (213304587) 959

33 Saint-Seurin-de-Bourg (213304751) 410

33 Saint-Vivien-de-Blaye (213304892) 389

33 Samonac (213305006) 446

33 Saugon (213305022) 473

33 Villeneuve (213305519) 400

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 24

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

AP 18-12-2017 Compétence optionnelle

- Assainissement collectif 

AP 18-12-2017 COMPETENCE OPTIONNELLE

- Assainissement non collectif 

Contrôle, réhabilitation, entretien.

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)

AP 18-12-2017

- Autres actions environnementales 

Groupe optionnel Protection et mise en valeur de l'environnement, 
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Sanitaires et social

- Action sociale 

1) Accompagnement des publics fragilisés  la CC pourra confier tout ou partie de cette compétence à son CIAS    * Dans le

cadre des Attributions obligatoires :  - Domiciliation des personnes sans domicile fixe  - Instrucition des demandes d'aide

sociale légale  - Actions individuelles ou collectives d'information et d'accompagnement des usagers en matière de lutte

contre l'exclusiont  - Conduite de l'analyse des besoins sociaux (ABS)    * Dans le cadre des Attributions au titre de l'aide

sociale facultative  - Attribution de prestations remboursables, non remboursables ou de prestions en nature  - Création

et/ou gestion de services en matière d'accompagnement de personnes défavorisées, des personnes âgées, handicapées ou

en état de dépendance, et des familles    * Dans le cadre d'Actions coiales partenariales:  - Gestion d'un service de

transport de proximité en faveur des personnes captives dans le cadre d'un partemnariat avec le Conseil Départemental de

la Gironde  - Acquisition, construction et entretien des sites immobiliers d'accueils de professitonnels libéraux. Est d'intérêt

communautaire la maison de santé pluridisciplinaire située sur la commune de Blaye.     2) Accompagnement de l'Enfance

de la Jeunesse et des Familles    - Participation et animation d'un CISPD ; mise en place des actions afférentes :  - Mise en

place d'une stratégie intercommunale de développement et de coordination des services en direction de la petite enfance,

de l'enfance et de la jeunesse  - Elaboration, mise en oeuvre, suivi du Projet Educatif Local, du Projet Educatif Territorial

(PEDT) et de toute autre action partenariales s'y substituant ou le complétant sur les communes de Berson, Blaye,

Campugnan, Cars, Fours, Plassac, Saint Genes de Blaye, Saint Martin Lacaussade, Saint Paul    - Mise en place d'actions ou

de services collectifs à destination de la Petite Enfance, Création, entretien et gestion des équipements et services suivants: 

 * Crèche "Les Ptits Mousses de l'Estuaire" située sur la commune de Blaye  * Crèche "Les Ptits Créacs" située sur la

commune de CArs  * Relais d'Assistantes Maternelles    - Mise en place d'actions ou de services collectifs à destiantion de

l'Enfance :  * Création, entretien et gestion des équipements suivants:   - ALSH "Les Flibustiers" situé sur la commune de

Saint Seurin de Cursac  - ALSH situé sur la commune de Gauriac  - ALSH situé sur la commune de Saint Christoly de Blaye 

* Coordination de la mise en oeuvre des temps d'Activités Priscolaires (TPA) dans le cadre de la réforme des rythmes

scolaires sur les communes de Berson, Blaye, Campugnan, Cars, Fours, Plassac, Saint Genès de Blaye Saint Martin

Lacaussade, Saint Paul.    - Mise en place d'actions ou de services collectifs à destination de la Jeunesse ;  * Création,

entretien et gestion de l'équipement et du service PRU situé sur la commune de Blaye  * Prganisation et gestion d'activités

de vacances, sportives ou culturelles    - Coopération et partenariat : la CC pourra verser ces subventions ou apporter un

soutien technique venant en aide à des manifestations ayant des retombées pour l'activité économique, touristique, l'image

de la CC ainsi que pour les poulations de toutes les communes adhérentes 

- Centre intercommunal d'action sociale (CIAS)

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commercialesAménagement, entretien et gestion des zones d'activités industrielles, commerciales, tertiaires,  artisanales ou touristiques

qui sont d'intérêt communautaire. 

Développement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

Construction, entretien et fonctionnement des équipements culturels d'intérêt communautaire et d'équipements de

l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire.  - Construction, entretien et fonctionnement des

équipements sportifs d'intérêt communautaire et et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire

d'intérêt communautaire.

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Plans locaux d'urbanisme 

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Etudes et programmation 

- Opérations d'aménagement (Etude et réalisation) s'étendant sur plusieurs communes ou représentatnt un intérêt de

développement touristique ou économique ou un intérêt environnemental.

3/4



Intercommunalité Mise à jour le 01/01/2018

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

Création ou aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire.

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

La CC pourra confier tout ou parite des actions intéresant le Touriseme à son Office de Touriseme constitué en

Etablissement Public Industriel et Commercial :  - Actions de promotion et valorisation des ressources fluviales, touristiques

et viticoles du territoire  - Création et gestion d'un office de tourisme communautaire  - Accueil et information des touristes 

- Commercialisation de prestations de service touristique  - Coordination des interventions des divers partenaires intéressés

au développement touristique du territoire communautaire  - Animation des sites touristiques suivants : petits ports de

PLASSAC, ST GENES, ROQUE DE THAU ; Lacs de ST ANDRONY ; ; petit patrimoine remarquable.    - Création, gestion et

entretien des équipements touristiques suivants :  * Halte nautique située sur la commune de Blaye  * Lacs de St

CHRISTOLY  * Aires de camping-cars situées sur le territoire communautaire  * Bâtiment hébergeant les services de l'Office

de Tourisme  * Fenêtres sur l'Estuaire situées sur les communes de BAYON, GAURIAC, VILLENEUVE   

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

Elaboration, gestion et suivi d'un Programme Local de l'Habitat. 

- Politique du logement non social 

- Gestion et entretien de la R.P.A."Compostelle" à Blaye. 

- Politique du logement social 

Politique du logement social d'intérêt communautaire et action par des opérations d'intérêt communautaire en faveur du

logement des personnes défavorisées.

- Action en faveur du logement des personnes défavorisées

- Actions et opérations tendant à améliorer l'offre et les conditions de logement des personnes âgées handicapées ou en

état de dépendance, et des jeunes.   

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

Autres 

- NTIC (Internet, câble...) 

- Aménagement numérique du territoire.  

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

Réalisation, entretien et gestion d'une aire d'accueil des gens du voyage.

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

33 SYNDICAT MIXTE DU SCOT DE LA HAUTE GIRONDE (200032951) SM fermé 36 975

33 SYNDICAT MIXTE ''GIRONDE NUMERIQUE'' (200010049) SM ouvert 794 205

33

SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DE COLLECTE ET DE

VALORISATION DES DECHETS MENAGERS DU LIBOURNAIS HAUTE

GIRONDE (SMICVAL) (253306617)

SM fermé 211 919

33 SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA HAUTE GIRONDE (253306484) SM fermé 90 989

33 S. I. D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT DU BOURGEAIS (253301964) SM fermé 29 311

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2018 - millésimée 2015)
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